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Le meurtre d’un enfant suscite toujours la plus vive émotion et sou-
lève grand nombre d’interrogations, qui plus est quand l’auteur
du crime est un parent. Le filicide est décrit comme le meurtre
d’un enfant, quel que soit son âge, perpétré par son père ou
sa mère. Nous avons réalisé une étude rétrospective descriptive
s’intéressant à l’ensemble des patientes femmes admises à l’unité
pour malades difficiles Henri-Colin dans les suites d’un passage à
l’acte filicide sur une période de 19 années (du 1er janvier 1996 au
31 décembre 2014). Nous avons ainsi inclus 17 patientes, en inté-
grant non seulement les filicides aboutis, mais aussi les tentatives
de filicide (définies par une intentionnalité homicidaire claire,
la survie de l’enfant victime dépendant uniquement de facteurs
extérieurs). L’objectif de notre étude était de préciser les carac-
téristiques socio-démographiques et cliniques de ces patientes,
ainsi que les aspects criminologiques de leur passage à l’acte. Pour
chaque passage à l’acte, le nombre de victimes varie de 1 à 3, leur
âge de 6 jours à 16 ans. L’âge moyen des mères est de 32 ans. Les
modes opératoires sont divers. Près de deux tiers des patientes
sont adressées dans les suites quasi-immédiates de leur passage
à l’acte et plus de la moitié sont originaires de détention, les autres
étant transférées via des services de secteur ou l’IPPP. Deux caté-
gories diagnostiques sont largement représentées : les troubles de
l’humeur (mélancolie délirante notamment) et les troubles déli-
rants chroniques (schizophrénie quasi-exclusivement). Dans de
plus rares cas, nous retrouvons un diagnostic de trouble de la per-
sonnalité. Notre présentation se portera également sur la période
après l’acte, l’évolution des patientes durant leur séjour à l’UMD
et leur devenir judiciaire. Enfin, nous tenterons de situer la dyna-
mique de leur acte filicide dans leur parcours biographique et dans
leur processus de maternalité.
Mots clés Homicides intrafamiliaux ; Infanticide ; Filicide ;
Psychiatrie légale ; UMD
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Introduction L’homicide conjugal est commis sur un partenaire
ou ex-partenaire de vie intime quel que soit son statut. Il représente
environ 20 % des homicides en France. D’origine multifactorielle,
son repérage est complexe. Ce type de passage à l’acte est encore
trop peu pris en compte par les programmes de prévention car
considéré comme exceptionnel en regard de la violence conjugale.
Cependant, tout comme le profil des auteurs, le modus operandi se
différencie des autres types d’homicide.
Objectif Mettre en évidence les caractéristiques socio-démogra-
phiques, psychopathologiques et criminologiques des auteurs
d’homicide conjugal, afin de déterminer des facteurs prédictifs de
passage à l’acte.
Méthode Étude descriptive rétrospective sur 56 dossiers
d’homicide conjugal (ou tentative), jugés entre 1999 et 2013 sur

la Cour d’appel de Poitiers. Un nombre important de variables
concernant les auteurs, les victimes et les faits ont été recherchés.
Elles ont ensuite été recoupées pour établir des profils.
Résultats Les hommes représentent 88 % des auteurs d’homicide
conjugaux. Ils sont pour la plupart impulsifs (80,4 %) et présentent
des antécédents judiciaires (64,8 %) et de violence conjugale phy-
sique (70,3 %). La moitié abuse de l’alcool. Le passage à l’acte est
souvent motivé par la séparation du couple (64,8 %) et le désir de
possession du partenaire. Il est fréquemment commis avec une vio-
lence exagérée (54 %). Auparavant, environ la moitié des auteurs
avait exprimé des menaces de mort ou suicidaires.
Conclusion Notre étude a montré que l’homicide conjugal est un
geste non prémédité, commis par des hommes, devant la difficulté
à accepter la perte de la compagne. Ce crime est souvent associé à la
violence conjugale et l’éthylisme chronique. La mise en évidence de
ces profils permet de proposer des actes de prévention plus ciblés.
Mots clés Homicide ; Couple ; Violence
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Roger Mises, sous le terme de pathologies limites de l’enfant, décrit
des organisations spécifiques se situant hors ou entre les champs
de la psychose et de la névrose. Il en fait une organisation psychique
à part entière, caractérisée par une relation d’objet anaclitique.
Ces organisations se caractérisent essentiellement par la diffi-
culté à mettre en place des possibilités de déplacement psychique,
l’absence de défenses souples et élaborées sur un mode névrotique,
sans que pour autant les mécanismes mis en œuvre, si défensifs,
si rigides, si appauvrissant soient-ils, puissent être assimilés au
processus anti-objectal de la psychose. Il décrit des organisations
se différenciant fortement de ce que l’on nommait à l’époque les
états limites de l’adulte, mais aussi des pré- ou para-psychoses chez
l’enfant (R. Diatkine, Jean Louis Lang). En particulier il insiste sur
la possibilité d’évolution développementale alors que les termes
de pré ou para psychose désignaient un risque évolutif à l’âge
adulte et les états limites chez l’adulte un fort risque de chronicité.
S’il fait une description symptomatique très précise qui rejoint
assez bien les cliniques actuelles de l’enfant, c’est la dimension
organisationnelle et psychopathologique de la personnalité qui
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